
La constante progression 

des femmes

Historique des droits des femmes

La constante progression 

des femmes

Historique des droits des femmes

1608

Au moment de sa fondation, Québec n’est qu’un comptoir 
marchand où les femmes d’origine européenne sont presque 
absentes. Mais les Blancs qui arrivent en Nouvelle-France 
découvrent une société amérindienne où les femmes jouent 
un rôle de premier plan. Dans certains groupes, le nom des 
enfants et les biens se transmettent par la mère. L’Amérindien, 
en prenant épouse, vient vivre dans la famille de sa femme. 
Sur le plan politique, chez certains peuples autochtones, 
les femmes exercent un pouvoir réel.

1617

Marie Rollet, l’une des premières femmes blanches à s’établir 
en permanence à Québec, est une véritable pionnière : elle 
travaille avec son mari, Louis Hébert, premier colon et 
apothicaire. Elle sera suivie de centaines d’autres femmes 
qui élèveront leurs enfants tout en défrichant, cultivant 
et bâtissant.

1639

Marie Guyart, gérante d’une entreprise de transport en 
France, fonde à Québec le couvent des Ursulines. Mieux 
connue sous le nom de Marie de l’Incarnation, elle est la 
première d’une lignée de fondatrices qui développent, en 
Nouvelle-France, ce qu’on appelle aujourd’hui un réseau de 
services éducatifs et sociaux.

ue célèbre-t-on donc le 8 mars, Journée internationale des femmes ?  
Grèves ouvrières, lutte pour le droit de vote, solidarité féminine ?  Les 
femmes de chaque nation ont leur souvenir propre.  Et même si les 
origines de cette journée semblent remonter à plus d’un événement, 

la signifi cation profonde de la célébration du 8 mars est demeurée claire 
pour les femmes au fi l des décennies. Au Québec comme ailleurs, la Journée 
internationale des femmes est l’occasion de faire le bilan du progrès accompli et 
de se pencher sur les moyens à prendre pour que l’égalité devienne une réalité 
de tous les jours.

Oscillant entre des reculs ponctuels, des percées majeures et des lenteurs 
exaspérantes, la marche des femmes vers l’égalité n’en est pas moins constante. 
Ce bref survol historique en retrace les événements marquants.
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1773

Les chirurgiens accoucheurs font leur apparition dans 
les villes.

1791

L’Acte constitutionnel donne la qualité d’électeur à tous 
les propriétaires, à partir d’un seuil assez modeste, sans 
distinction de sexe. Certaines femmes propriétaires ont ainsi 
le droit de vote et l’exercent.

1845

Une ordonnance interdit à quiconque n’est pas médecin 
diplômé d’une université ou n’a pas l’autorisation expresse 
du gouverneur, d’exercer la profession d’accoucheur dans 
les villes de Québec et de Montréal. À partir de 1847, la 
formation des sages-femmes est contrôlée par le Collège 
des médecins et chirurgiens. Au recensement de 1871, une 
quarantaine de femmes se déclarent sages-femmes. En 
réalité, il en existait beaucoup plus. À partir de 1891, elles 
disparaissent des recensements. Au tournant du siècle, le 
métier de sage-femme apparaît comme chose du passé.

1849

Le droit de vote est retiré aux femmes. Dès 1834, les Patriotes, 
Louis-Joseph Papineau en tête, se comportent en hommes 
de leur temps et manifestent le désir de corriger une anomalie 
historique en retirant le droit de vote aux femmes.

1858

Les Soeurs Grises créent les premières garderies appelées 
« salles d’asile ». Installées dans les quartiers ouvriers de 
Montréal et dans les villes de Longueuil, Saint-Jean, Québec, 
Saint-Jérôme et Saint-Hyacinthe, ces salles permettent aux 
mères de se livrer à une activité rémunérée ou aux familles 
de surmonter une période diffi cile.

1866

La déchéance légale des femmes dans le Code civil est 
confi rmée. Les femmes mariées sont assimilées, à quelques 
nuances près, aux enfants et aux personnes interdites. Elles 
ne peuvent être les gardiennes de leurs propres enfants, se 
défendre ou intenter une action, recevoir un héritage. Elles 
n’ont pas droit au salaire que peut leur procurer leur propre 
travail. Cette loi agira profondément sur les perceptions et 
les attitudes.

1869

Dans le but de limiter la transmission du statut d’Indien, le 
gouvernement du Canada décide de priver de leur statut les 
Amérindiennes épousant des non-Amérindiens ainsi que leurs 
descendants. De plus, les Amérindiennes se voient exclues 
du pouvoir politique à l’intérieur de leurs communautés.

1878

Le corps enseignant se féminise, mais ce sont les hommes 
qui enseignent dans les classes supérieures et occupent les 
postes de direction ; en éducation, les femmes ne touchent 
que 40 % du salaire des hommes.

1882

La Loi du Homestead offre certaines protections aux femmes 
dans certaines régions de colonisation en cas de faillite de 
leur époux. Ainsi le mari ne peut aliéner le patrimoine 
familial sans le consentement de son épouse. Cette loi sera 
annulée en 1909.

1887

L’organisation syndicale Les Chevaliers du travail publie un 
manifeste dans lequel elle exige « ... qu’on mette en appli-
cation le principe : à travail égal, salaire égal pour les deux 
sexes ». Le Parti socialiste ouvrier adopte une résolution 
similaire dans son manifeste de 1894 et exige même le 
« (...) droit de suffrage universel pour tous sans considération 
de croyance, couleur ou sexe ».

1888

L’Université McGill donne les premiers diplômes de 
baccalauréat à des femmes. Cette université n’admet 
cependant les femmes qu’à son École normale et à la 
Faculté des arts. Les autres facultés leur sont fermées. 
Dans le milieu francophone, l’université refuse carrément les 
femmes. Une seule exception : il leur est possible de venir 
écouter des conférences.

1891

À cette date, une femme sur dix occupe un emploi rémunéré. 
Le métier le plus courant pour une femme ? Domestique. 
L’éventail des professions est restreint : si on n’est pas 
domestique, on est ouvrière ou institutrice. En ville, près 
d’un ouvrier sur trois est en fait une ouvrière.

1892

Toute diffusion d’information sur la régulation des naissances 
et les produits contraceptifs ou abortifs devient illégale. Déjà 
en 1869, l’État avait fait de la limitation des naissances et de 
la contraception une affaire publique. L’avortement est alors 
sévèrement réprimé : la personne pratiquant l’avortement 
ou l’avortée sont passibles d’emprisonnement à perpétuité ; 
la femme qui provoque son propre avortement risque sept 
ans de prison.

1893

On assiste à la naissance de la première association 
féministe au Québec, le Montreal Local Council of Women, 
qui regroupe francophones et anglophones.

1899

Sur le plan scolaire, la loi est amendée pour interdire aux 
femmes de voter et de se présenter à un poste de com-
missaire. Cette loi est motivée par la tentative d’un groupe 
de féministes de faire élire une femme au Protestant Board 
of School Commissioners.
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1900

À partir de cette date, il n’est plus possible pour une femme 
d’assister à un cours de médecine au Québec. La faculté de 
médecine de l’Université Bishop, qui acceptait les femmes, 
se fusionne à la Faculté de médecine de l’Université McGill 
qui leur est fermée.

1902

Marie Gérin-Lajoie rédige un traité de droit usuel pour les 
femmes, qui vulgarise les notions juridiques. Elle devient la 
personne-ressource des féministes. Avec Caroline Béique, 
Marie Gérin-Lajoie fondera, en 1907, la première organisation 
féministe francophone catholique, la Fédération nationale 
Saint-Jean-Baptiste.

1903

Alors qu’aucune université canadienne n’accepte les femmes 
en médecine, Irma LeVasseur est admise au Collège des 
médecins et chirurgiens de la province de Québec suite à 
l’obtention de son doctorat en médecine au Minnesota et 
devient la première canadienne à pratiquer la médecine au 
Québec grâce à un projet de loi privé.

1908

À l’initiative de Mère Sainte-Anne-Marie, de la congrégation 
Notre-Dame, l’équivalent du premier collège classique pour 
fi lles est créé : l’École d’enseignement supérieur. L’institution 
prendra le nom de Collège Marguerite-Bourgeois en 1926. 
Justine Lacoste-Beaubien fonde l’Hôpital Sainte-Justine à 
Montréal.

1911

La Faculté de droit de l’Université McGill s’ouvre aux 
femmes. La première diplômée, Annie Macdonald-Lagstaff, ne 
peut pratiquer sa profession, le Barreau refusant les femmes 
jusqu’en 1941 et la Chambre des notaires jusqu’en 1956.

1912

Carrie Derick fonde la Montreal Suffrage Association, premier 
mouvement organisé, orienté principalement vers l’obtention 
du droit de vote des femmes au niveau fédéral.

1915

Le premier cercle de fermières est créé dans la région 
de Chicoutimi.

1918

Les femmes obtiennent le droit de vote aux élections 
fédérales. Au niveau provincial, le droit de vote était accordé 
aux femmes en 1916 au Manitoba, en Saskatchewan et en 
Alberta ; en 1917 en Colombie-Britannique et en Ontario ; en 
1918 en Nouvelle-Écosse ; en 1919 au Nouveau-Brunswick ; 
en 1922 à l’Île-du-Prince-Édouard et en 1925 à Terre-Neuve. 
Au Québec, les femmes devront attendre encore 22 ans, soit 
jusqu’en 1940, avant de voter au niveau provincial.

1921

Le Comité provincial pour le suffrage féminin prend la relève 
de la Montreal Suffrage Association. Il rallie anglophones et 
francophones à la cause du suffrage féminin.

1922

La Faculté d’art dentaire de l’Université McGill ouvre ses 
portes aux femmes. Celle de médecine s’est ouverte quatre 
ans plus tôt.

1927

Il y a scission au sein du Comité provincial pour le suffrage 
féminin. Naît alors l’Alliance canadienne pour le vote des 
femmes au Québec avec, à sa tête, Idola Saint-Jean. En 
1928, Thérèse Casgrain devient la présidente du comité 
provincial et en 1929, elle lui donne le nom de Ligue des 
droits de la femme.

1929

Les femmes du Canada deviennent des « personnes ». 
En vertu de l’Acte de l’Amérique du Nord britannique (Loi 
constitutionnelle de 1867), le terme « personne » n’incluait 
apparemment pas les femmes, ce qui entraînait, entre 
autres conséquences, leur exclusion du Sénat. En 1928, 
cinq femmes font appel au Conseil privé de Londres qui, 
après quatre jours de délibération, décide que l’appellation 
« personne » inclut également le sexe féminin.

Les femmes obtiennent la tenue d’une commission 
d’enquête sur leurs droits civils. La Commission Dorion 
remet son rapport en 1931.

Peu de modifi cations sont apportées au statut juridique des 
femmes mariées. La plus importante réforme concerne les 
femmes mariées en emploi, qui ont enfi n le droit légal de 
toucher leur propre salaire. Avant cette date, le salaire d’une 
femme mariée en communauté de biens pouvait, selon la 
loi, être remis directement à son époux, qui était libre d’en 
disposer à son gré.

1934

C’est l’année de la première grande grève dans l’industrie 
du vêtement. Les femmes y jouent un rôle majeur.

1936

Laure Gaudreault fonde l’Association des institutrices 
rurales.

1937

La loi concernant l’assistance aux mères nécessiteuses 
est adoptée. Pour en bénéfi cier, il faut faire des démarches 
souvent humiliantes en donnant, entre autres, des garanties 
sur sa capacité d’être une bonne mère.
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1940

C’est en pleine guerre mondiale que les femmes du Québec 
obtiennent le droit de vote au niveau provincial. C’est le fruit 
de quatorze ans d’efforts au cours desquels des féministes 
se sont rendues chaque année à Québec pour l’exiger.

La guerre incite les gouvernements à faire appel aux femmes 
pour qu’elles viennent travailler en usine. On fait valoir leur 
capacité d’exercer tous les métiers. On leur offre des stages 
de formation en mécanique, en soudure, en électricité. Trois 
ans plus tard, on encouragera les femmes au foyer à accepter 
des emplois à temps partiel. À Montréal, six garderies sont 
créées afi n de faciliter le travail des femmes.

1945

C’est la fi n de la guerre. Le gouvernement incite les femmes 
à retourner au foyer. Les garderies publiques sont fermées. 
Le gouvernement canadien décide de verser des allocations 
familiales. Au Québec, c’est aux chefs de famille qu’il entend 
les verser. Thérèse Casgrain se bat pour que les chèques 
aillent aux femmes et elle obtient gain de cause.

1946

L’Université McGill remet un diplôme d’ingénieure à la 
première femme admise à la Faculté de génie. Il s’agit de 
Mary B. Jackson-Fowler, diplômée en génie mécanique.

1947

À partir de cette date, les Canadiennes qui épousent des 
non-Canadiens ne perdent plus leur citoyenneté.

1951

L’enseignement ménager atteint un degré de développement 
sans précédent. On se pique, au Québec, d’offrir un réseau 
complet d’enseignement spécifi quement féminin.

1953

Mariana Beauchamp-Jodoin est la première Québécoise à 
être nommée au Sénat.

1954

On abolit le « double standard » selon lequel une femme ne 
pouvait demander une séparation pour cause d’adultère 
qu’à la condition que le mari fasse vivre sa concubine dans 
la résidence familiale. Une telle restriction ne s’appliquait 
pas au mari qui pouvait obtenir en tout temps la séparation 
de sa femme pour cause d’adultère.

Elsie M. Gibbons est la première mairesse au Québec ; élue 
dans la municipalité de Portage-du-Fort (Pontiac) en 1954, 
Mme Gibbons a occupé son poste jusqu’en 1971.

1961

À la mort du député de Jacques-Cartier, Charles-Aimé 
Kirkland, c’est sa fi lle Marie-Claire qui remporte l’élection 
partielle. Elle devient la première députée québécoise et la 
première à être ministre.

Les collèges classiques pour fi lles sont enfi n subventionnés. 
Ceux des garçons l’étaient depuis 1922.

1964

La célèbre loi 16, pilotée par Marie-Claire Kirkland, est 
adoptée. Elle met fi n à l’incapacité juridique de la femme 
mariée. Celle-ci n’est plus tenue de présenter la signature 
de son mari pour effectuer des transactions courantes. 
Toutefois, certaines institutions de crédit continuent 
d’exiger la signature du mari lorsqu’une femme veut effectuer 
un emprunt, en plus des garanties ordinairement exigées. 
Cette pratique est aujourd’hui illégale en vertu de la Charte 
des droits et libertés de la personne du Québec.

Le Rapport Parent accélère l’accès des fi lles à l’éducation. 
Il recommande les classes mixtes et la gratuité scolaire.

1966

La Fédération des femmes du Québec et l’Association 
féminine d’éducation et d’action sociale (AFÉAS) sont mises 
sur pied.

1967

La Commission royale d’enquête sur la situation de la 
femme au Canada (Commission Bird) est créée. Elle révèle 
des données inquiétantes sur la discrimination subie par les 
femmes et sur leur pauvreté. Par exemple, le revenu moyen 
des hommes de plus de 65 ans est alors de 3 044 $ ; celui 
des femmes âgées est de 1 596 $. En 1970, la Commission 
Bird remet son rapport réclamant l’égalité dans les institutions 
et dans les faits.

1968

C’est au tour du gouvernement du Québec de verser des 
allocations familiales. Le Parlement fédéral adopte la Loi 
sur le divorce. Cette première loi est restée virtuellement 
inchangée pendant dix-huit ans.

1969

La Loi sur l’aide sociale est adoptée. Cette loi, mise en 
application le 1er novembre 1970, permet à des femmes 
chefs de familles monoparentales de toucher des prestations 
sans avoir à se soumettre aux humiliations de l’ancienne loi 
des mères nécessiteuses.

Les hôpitaux peuvent effectuer légalement un avortement 
lorsque la santé physique ou mentale de la femme est en 
danger. Les avortements doivent être pratiqués en milieu 
hospitalier et être autorisés par un comité thérapeutique 
sans quoi ils sont considérés comme illégaux.

Le Montreal Women’s Liberation Movement est fondé et 
appuie l’ouverture de la première clinique du Dr Morgentaler. La 
promotion des produits contraceptifs n’est plus illégale.

Le Front de libération des femmes (FLF) est fondé, se 
réclamant d’un féminisme révolutionnaire qui lie la libération 
des femmes à un changement global de la société.
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1970

Le régime légal de la communauté de biens est 
remplacé par celui de la société d’acquêts, qui combine les 
avantages de la séparation de biens durant le mariage et de la 
communauté de biens à la fi n du mariage.

1971

Les femmes obtiennent le droit d’occuper la fonction de 
jurée à la suite d’une manifestation organisée par le Front 
de libération des femmes au cours du procès de Paul Rose. 
Le groupe publie aussi le premier numéro de Québécoises 
deboutte !, un journal féministe qui deviendra, l’année 
suivante, l’instrument d’analyse du Centre des femmes.

À l’occasion du 8 mars, le FLF lance une campagne nationale 
en faveur de l’avortement libre et gratuit.

1972

Le Centre des femmes est créé à Montréal. Il organise 
une clinique d’avortement et publie, avec d’autres grou-
pes, un manifeste pour une politique de planifi cation des 
naissances.

Malgré un droit d’éligibilité datant de 1920, ce n’est qu’en 
1972 que des Québécoises sont élues à la Chambre des 
communes ; il s’agit de Monique Bégin, d’Albanie Morin et 
de Jeanne Sauvé.

1973

Le Conseil du statut de la femme du Québec (CSF) et, à 
Ottawa, le Conseil consultatif canadien sur la situation de 
la femme sont créés.

1975

L’Organisation des Nations Unies déclare 1975 Année 
internationale de la femme.

Au Québec, l’adoption de la Charte des droits et libertés 
de la personne interdit offi ciellement, pour la première fois, 
toute discrimination fondée sur le sexe.

1976

Des cliniques de planning familial sont mises en place 
progressivement dans les CLSC.

1977

Des subventions sont accordées aux maisons d’hébergement 
pour les femmes violentées.

1978

Le Conseil du statut de la femme élabore une politique 
d’ensemble de la condition féminine comportant 306 
recommandations : Pour les Québécoises : Égalité et 
indépendance. Plusieurs de ces recommandations seront 
mises en oeuvre par le gouvernement.

Depuis 1971, le programme fédéral d’assurance-chômage 
accorde aux travailleuses salariées admissibles quinze 
semaines de prestations de maternité. Afi n de protéger 
l’emploi de ces travailleuses, le gouvernement du Québec 
modifi e en 1978 sa Loi sur le salaire minimum. Il institue un 
congé de maternité de dix-huit semaines.

1979

Lise Payette devient la première femme à occuper le poste 
de ministre à la Condition féminine. L’Offi ce des services de 
garde à l’enfance est créé.

Claire L’Heureux-Dubé devient la première femme à être 
nommée juge à la Cour d’appel du Québec.

1979-1980

Des colloques régionaux sur la violence faite aux femmes 
et aux enfants sont organisés à travers le Québec. Ils 
permettent une première sensibilisation des intervenantes 
et intervenants.

Un service de perception des pensions alimentaires est créé. 
La perception n’est cependant pas automatique.

Par suite des pressions de l’AFÉAS et de l’Association 
des femmes collaboratrices, le salaire versé à une femme 
collaboratrice dans l’entreprise de son mari peut être déduit 
aux fi ns d’impôt. Le versement de ce salaire, qui doit être 
négocié dans le privé, n’est toutefois pas généralisé.

1981

La loi 89 modifiant le Code civil entre en vigueur. 
L’égalité entre les conjoints est reconnue. Les femmes gardent 
dorénavant leur nom et peuvent le transmettre à leurs 
enfants. La résidence familiale est protégée. La réforme 
reconnaît aussi la contribution exceptionnelle d’un conjoint à 
l’enrichissement de l’autre par l’introduction de la prestation 
compensatoire. Mais les tribunaux reconnaissent rarement 
la valeur du travail au foyer.

Une grille d’analyse des stéréotypes discriminatoires, destinée 
à l’examen des nouveaux manuels scolaires, est élaborée 
et appliquée.

La Loi sur la santé et la sécurité du travail permet à la 
travailleuse enceinte ou qui allaite et dont les conditions de 
travail sont dangereuses de bénéfi cier d’une réaffectation à 
un autre poste de travail ou, si c’est impossible, d’un retrait 
du travail avec prestations de la CSST.

1982

On amende la Charte des droits et libertés de la personne 
pour y ajouter, entre autres, l’interdiction de discrimination 
fondée sur l’état de grossesse. Un nouvel article de la Charte 
interdit toute forme de harcèlement.
 
Bertha Wilson est la première femme à accéder à la Cour 
suprême du Canada.
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1983

Le gouvernement canadien adopte le projet de loi C-127. 
L’agression à caractère sexuel est désormais jugée en 
fonction de son aspect agression selon la partie du Code 
criminel sur les infractions et la réputation. Dorénavant, un 
conjoint pourra être inculpé d’agression sexuelle.

À Montréal, le Forum sur la force économique des femmes 
est organisé par le Conseil du statut de la femme.

La Loi sur le cinéma suscite de la part de nombreux groupes 
de femmes des prises de position et des actions visant à 
dénoncer la pornographie.

1985

Les articles de la Charte des droits et libertés de la personne, 
qui permettent l’implantation des programmes d’accès à 
l’égalité, sont promulgués. La loi oblige le gouvernement à 
implanter des programmes dans ses ministères. Mais il n’est 
pas question de contraindre une entreprise privée à se doter 
d’un programme, à moins qu’une preuve de discrimination 
n’ait été faite contre elle.

La Conférence nationale sur la sécurité économique des 
Québécoises, Décisions 85, a lieu.

Les femmes autochtones retrouvent, avec l’adoption par 
le gouvernement canadien de la loi C-31, les droits perdus 
en 1869. Désormais, les femmes mariées à des Blancs 
conservent leur statut d’Indienne et peuvent le transmettre 
à leurs enfants.

1986

La réforme de la loi sur le divorce entre en vigueur le 1er juin. 
L’échec du mariage est la seule cause de divorce, éliminant 
ainsi la notion de faute. Les époux peuvent ensemble demander 
le divorce. La loi introduit également de nouvelles règles en 
matière de soutien alimentaire et de garde d’enfants.

1987

Le Conseil du statut de la femme organise le Forum 
international sur les nouvelles technologies de la repro-
duction. Pour le CSF, les biotechnologies de la reproduction 
sont un nouveau secteur où les droits des femmes doivent 
être protégés.

Claire L’Heureux-Dubé est la première Québécoise nommée 
juge à la Cour suprême du Canada.

1988

La Cour suprême déclare inconstitutionnel l’article 251 du 
Code criminel rendant l’avortement illégal, cet article allant 
à l’encontre des dispositions de la Charte canadienne des 
droits et libertés.

Des statistiques révèlent que la violence conjugale touche un 
foyer sur dix. Le gouvernement québécois réagit en lançant 
une vaste campagne d’information et de sensibilisation sur 
le thème « La violence conjugale, c’est inacceptable ».

1989

Par son jugement sur l’affaire Daigle-Tremblay, la Cour 
suprême confi rme qu’une tierce personne, fût-elle le père 
présumé, ne peut s’opposer à la décision d’avortement 
d’une femme.

Les négociations du secteur public sont marquées par des 
pas importants en matière d’équité salariale. Environ 19 000 
fonctionnaires, en majorité des femmes, voient ainsi leur 
salaire ajusté en fonction du principe « à travail équivalent, 
salaire égal ». 

L’Assemblée nationale adopte la loi favorisant l’égalité 
économique des époux. Cette loi consacre le mariage comme 
une association économique et prévoit à la fi n du mariage 
un partage égal entre les époux des biens qui composent 
le patrimoine familial.

Le 6 décembre 1989, un homme tue 14 jeunes femmes, 
étudiantes en génie à l’École polytechnique de Montréal, 
en leur criant : « Vous êtes toutes des féministes. Je hais 
les féministes ! ». Le débat sur la violence faite aux femmes 
est avivé par cette tragédie.

1990

Québec autorise la pratique des sages-femmes dans le 
cadre de projets pilotes en milieu hospitalier ou dans des 
lieux rattachés à un établissement de santé.

Des modifi cations sont apportées à la Loi sur l’assurance-
chômage par le gouvernement fédéral : aux quinze semaines 
de prestations de maternité accordées aux travailleuses 
salariées, on ajoute dix semaines de prestations parentales 
qui peuvent être versées à la mère ou au père ou partagées 
entre les deux parents.

1991

Dans le cadre de sa politique familiale, le gouvernement 
du Québec améliore les clauses de la Loi sur les normes 
du travail relatives à la maternité et à la parentalité. Pour 
compléter le congé de maternité sans solde de dix-huit 
semaines, la nouvelle loi crée notamment un congé parental 
sans solde d’une durée maximale de trente-quatre semaines, 
accessible autant au père qu’à la mère, à la suite d’une 
naissance ou d’une adoption. La même loi introduit des 
dispositions améliorant les conditions de travail des 
personnes travaillant à temps partiel.

À la suite du massacre de Polytechnique, le 6 décembre est 
proclamé Journée nationale de commémoration et d’action 
contre la violence envers les femmes.

1992

Une loi introduit dans le Code criminel de nouvelles règles 
concernant la preuve sur le comportement sexuel antérieur 
des plaignantes et défi nit la notion de consentement à une 
activité sexuelle afi n d’assurer un traitement plus équitable 
aux victimes d’agression sexuelle.

1989
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1991
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1983

1985

1986
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1988
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Le gouvernement fédéral abolit l’universalité des allocations 
familiales. À partir de janvier 1993, seules les familles à faible 
revenu auront droit à un soutien.

Sans annonce publique, le gouvernement du Québec 
retire l’allocation de maternité aux travailleuses salariées 
appartenant à la classe moyenne (revenu familial brut de 
55 000 $ et plus). Cette allocation servait à combler le 
délai de carence de deux semaines subi par les salariées 
qui recevaient des prestations de maternité du régime 
d’assurance-chômage.

À la fi n de mai, plus de 1 000 Québécoises se rassemblent 
à Montréal pour ébaucher les grandes lignes d’un projet 
féministe de société. Le forum Un Québec féminin pluriel 
est une initiative de la Fédération des femmes du Québec 
et est réalisé grâce à la collaboration de représentantes de 
divers milieux et associations.

1993

Pour la première fois dans l’histoire du Canada, une femme 
dirige le pays. Après avoir été ministre de la Justice et 
ministre de la Défense nationale, Kim Campbell est élue à 
la tête du Parti conservateur et désignée première ministre. 
Au Québec, Monique Gagnon-Tremblay devient la première 
femme ministre des Finances.

La Commission de l’immigration et du statut de réfugié adopte 
de nouvelles directives quant à l’application de la Loi sur 
l’immigration pour permettre aux femmes de revendiquer le 
statut de réfugiées lorsqu’elles craignent d’être persécutées 
en raison de leur sexe. Fait à noter, le Canada est le seul 
pays qui ait adopté de telles dispositions.

La Commission sur le statut de la femme des Nations 
Unies adopte la Déclaration sur l’élimination de la violence 
contre les femmes. Pour sa part, la Commission des droits 
de l’homme des Nations Unies adopte une résolution pour 
intégrer les droits des femmes dans les mécanismes des 
droits de l’Homme. Cette résolution inclut la possibilité 
de nommer un rapporteur spécial chargé de recueillir de 
l’information sur les violences subies par les femmes dans 
différents pays.

Le gouvernement du Québec adopte sa nouvelle politique 
en matière de condition féminine dans laquelle il propose 
une loi sur l’équité en emploi.

1994

Les premières maisons de naissances — où les 
sages-femmes pratiquent leur profession à titre expérimen-
tal — ouvrent leurs portes.

1995

Du 26 mai au 4 juin, la marche « Du pain et des roses » 
constitue un événement majeur par l’intérêt et la solidarité 
qu’il suscite.

L’Assemblée nationale adopte à l’unanimité la Loi facilitant le 
paiement des pensions alimentaires par laquelle est institué 
un régime de perception universel et automatique.

À Beijing, la 4e Conférence mondiale des Nations unies sur 
les femmes entérine une vaste plate-forme d’action que les 
gouvernements sont appelés à mettre en application sur 
une base volontaire.

Après vingt-deux ans d’existence, le Conseil consultatif 
canadien sur la situation de la femme est dissous sur 
décision du gouvernement fédéral. Une partie des activités du 
Conseil et celles du Programme de promotion de la femme 
sont rapatriées par Condition féminine Canada.

La Cour suprême du Canada décrète que l’État est en 
plein droit d’imposer la pension alimentaire que reçoit une 
ex-conjointe pour subvenir aux besoins des enfants.

1996

La Loi sur l’équité salariale est adoptée par l’Assemblée 
nationale. Cette loi oblige les entreprises de dix employés et 
plus à corriger les iniquités de rémunération que subissent les 
femmes sur le marché du travail en raison de leur sexe.

1997

La Cour suprême du Canada refuse de reconnaître le foetus 
comme une personne ayant des droits juridiques. C’est la 
troisième fois que le plus haut tribunal du pays établit que le 
foetus n’a aucun statut légal selon les lois actuelles.

Les gouvernements canadien et québécois ont opté pour 
des mesures de défi scalisation des pensions alimentaires 
pour enfants. Ils ont aussi adopté un modèle de fi xation des 
pensions alimentaires pour enfants.

La nouvelle politique familiale du gouvernement du Québec 
instaure la maternelle à temps plein ; de plus, elle fi xe à 5 $ 
par jour les frais de garde pour les enfants de 4 ans et prévoit 
que ces places à 5 $ seront progressivement accessibles 
aux enfants plus jeunes.

Une loi sur la médiation familiale a été adoptée. Cette loi 
oblige les couples avec enfants qui ne s’entendent pas 
sur l’un ou l’autre des aspects de la rupture de leur union 
à participer à une séance d’information en matière de 
médiation familiale.

1998

Au Québec, la profession de sages-femmes est enfin 
reconnue. Longtemps attendue par les organismes préoccu-
pés par la violence faite aux femmes, la Loi sur l’enregistrement 
obligatoire des armes entre en vigueur au Canada.

Pour la première fois, les femmes comptent pour le tiers du 
Conseil des ministres du gouvernement du Québec. Linda 
Goupil devient la première femme ministre de la Justice.

1993

1994

1995

1996

1997

1998
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1999 

Madame Juanita Westmoreland-Traoré devient la première 
femme noire juge à la Cour du Québec et madame Beverly 
McLachlin, première juge en chef de la Cour suprême. Julie 
Payette est la première astronaute québécoise à voyager 
dans l’espace, lors d’une mission qui précède le premier vol 
d’une navette spatiale commandée par une femme. La Cour 
fédérale confi rme une décision du Tribunal canadien des 
droits de la personne donnant raison aux quelque 200 000 
fonctionnaires qui réclamaient l’équité salariale. 

2000

Environ 30 000 manifestantes issues d’associations, de 
groupes communautaires et d’organisations syndicales se 
joignent à la Fédération des femmes du Québec et prennent 
part à la Marche mondiale des femmes 2000 à Montréal 
pour dénoncer la violence et la pauvreté. La conclusion de 
cette immense manifestation de solidarité a lieu à New York 
où des millions de femmes de quelque 150 pays remettent 
une pétition à l’ONU afi n que leurs revendications aient des 
retombées concrètes sur les femmes de toute la planète.

2001

La Loi 143 portant sur l’accès à l’égalité en emploi dans 
des organismes publics entre en vigueur. Cette loi oblige la 
mise sur pied de programmes visant à éliminer les obstacles 
qui nuisent à l’embauche et à la promotion des femmes et 
à rechercher une présence équitable des femmes dans les 
différents corps et catégories d’emploi.

2002

Francine Ruest-Jutras est la première femme élue à la 
présidence de l’Union des municipalités du Québec.

Louise Harel devient la première femme présidente de 
l’Assemblée nationale en 210 ans d’histoire parlementaire  
au Québec.

2004

La Cour supérieure du Québec invalide certaines dispositions 
de la Loi sur l’équité salariale. Les employeurs qui avaient fait 
reconnaître un exercice d’équité salariale avant l’adoption de 
la loi de 1996 ont dorénavant l’obligation de se conformer 
au régime général de la loi. 

Au Québec, les sages-femmes sont autorisées à faire des 
accouchements dans les hôpitaux. De plus, l’adoption d’une 
nouvelle réglementation permet aux femmes d’accoucher à 
domicile sous la supervision de sages-femmes.

Yolande James est la première femme noire élue à 
l’Assemblée nationale alors qu’Elsie Lefevre devient la plus 
jeune femme députée à siéger dans cette enceinte. Diane 
Lemieux devient la première femme leader parlementaire à 
l’Assemblée nationale.

2005

Une commission parlementaire se penche sur la question de 
l’égalité entre les femmes et les hommes sur la base de l’avis 
du Conseil du statut de la femme Vers un nouveau contrat 
social pour l’égalité entre les femmes et les hommes. Plus 
de cent mémoires sont déposés lors de cette consultation 
générale.

Le gouvernement du Québec réintroduit le poste de ministre 
en titre de la condition féminine et crée le ministère de la 
Famille, des Aînés, et de la Condition féminine.

Les gouvernements du Québec et du Canada signent une 
entente portant sur le fi nancement et la mise en œuvre du 
Régime québécois d’assurance parentale.

Le 8 mars marque le lancement du relais de la Charte 
mondiale des femmes pour l’humanité, une initiative de la 
Marche mondiale des femmes de 2000. Axée sur cinq grandes 
valeurs que sont l’égalité, la solidarité, la liberté, la justice et 
la paix, la Charte fait escale dans 53 pays.

Ce document est aussi disponible en anglais.
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